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RESUME EXECUTIF 

L’approche de la gestion communautaire des ressources naturelles est l’une des stratégies optées par 

Madagascar pour éradiquer les problèmes séculaires de la déforestation et la dégradation des forêts. 

Elle suppose que le partage des droits et responsabilités avec les communautés riveraines vivant à 

proximité des ressources naturelles améliorerait significativement leur durabilité en considérant à la 

fois les aspects sociaux, économiques et écologiques. Récemment, le mécanisme REDD+ a été émergé 

et est considéré comme une opportunité pour financer les actions de gestion durable tout en 

satisfaisant l’engagement national à lutter contre le changement climatique. Dans une perspective de 

finalité commune, la place de la communauté se doit être mis en exergue pour optimiser les résultats 

de performance escomptés dans le cadre de mise en œuvre dudit mécanisme. Pour ce faire, l’USAID 

Hay Tao, dans son volet climatique se veut d’appuyer le Gouvernement malagasy dans le renforcement 

des politiques, stratégies et cadres légaux afin de soutenir les communautés locales dans la gestion de 

proximité des ressources naturelles. Plus particulièrement, le présent document a pour objectif 

d’analyser les documents de référence pour en ressortir les forces et les défis de la GCRN par rapport 

au mécanisme REDD+. L’approche se procède par l’analyse des cadres juridiques et institutionnelles 

de la GCRN et du processus REDD+ pour en relever les cohérences, les complémentarités et les 

enjeux entre les deux dispositifs. Elle a été couplée par les consultations au niveau des différents acteurs 

potentiellement impliqués et les consultations à travers des ateliers régionaux et national.  

Le cadrage juridique de la GCRN, à priori établi, a permis de ressortir trois modalités d’approche à 

Madagascar : le transfert de gestion des ressources naturelles suivant la loi GELOSE ou le GCF, les 

droits et les responsabilités du Fokonolona envers les ressources naturelles et la cogestion proposée 

pour les aires protégées. Les TGRN sont les premiers référence cités en tant que gestion 

communautaire à Madagascar. Ils sont largement répandus dans l’ensemble du territoire et couvrent 

des ressources diverses avec une prédominance des ressources forestières. Or, le mécanisme REDD+ 

qui, selon l’approche actuelle, se base sur la valorisation des structures existantes pourrait les 

capitaliser aussi bien dans l’ensemble des processus décisionnels, dans l’implémentation des actions que 

dans les résultats escomptés. Leur structure de gestion est d’ailleurs explicite et régie par le décret 

2000.-027 du 13 Janvier 2000. Leur principe de gestion n’écarte pas les principes de la REDD+. Les 

défis de cette forme de GCRN résident notamment dans le recensement de ces GCRN et les handicaps 

inhérents notamment consistant entre autres à la limitation des pouvoirs décisionnels des 

Communautés de base pouvant entraver leur implication effective aussi bien dans la gouvernance que 

la mise en œuvre des actions REDD+. La gestion communautaire par les Fokonolona est également 

reconnue par la constitution ainsi que les ordonnances 73-009 du 19 mars 1973 et 73-010 du 24 mars 

1973 relatives aux compétences et attributions des Fokonolona en stipulant leurs responsabilités quant 

à la gouvernance et à la gestion des ressources naturelles situés dans leur terroir. Elle répond au 

principe REDD+ en respectant le principe d’inclusion notamment l’ensemble des communautés locales 

aussi bien dans la reconnaissance des droits coutumiers que dans leur participation aux activités 

REDD+. Les défis de cette forme GCRN se ficellent notamment dans la définition des rôles et 

attributions par rapport aux activités REDD+ ainsi que leurs représentations par rapport aux différents 

dispositifs. La forme de GCRN dans la gouvernance des aires protégées a été apparue après la refonte 

des codes des aires protégées suivant la loi 2015-005 du 26 Février 2015. Les principes de gouvernance 

du système des aires protégées se convergent vers les principes du mécanisme REDD+ en considérant 

la répartition des rôles, la cogestion, les mesures de sauvegardes et le partage des équitables des 

avantages. Certains dispositifs réglementaires sont toutefois nécessaires pour mieux préparer sur le 
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plan institutionnel le type de délégation de gestion prescrite en vue de leur intégration dans le 

mécanisme REDD+. 

Malgré les cadres de GCRN existants, le mécanisme REDD+ a toujours essayé de se conformer par 

rapport à son principe dans la mise en place les différents dispositifs et mécanismes nécessaires tout 

en mettant en exergue les communautés locales pour la bonne mise en œuvre. Les participations des 

communautés dans tous les processus sont bien documentées et les actions prescrites considèrent la 

GCRN. Malgré cela, les défis se posent notamment dans la cohérence juridique par rapport aux 

différentes formes GCRN ci-dessus et surtout dans l’opérationnalisation des actions.  

Compte tenu de ces différentes analyses, les orientations stratégiques permettant de relever les défis 

de l’intégration de la GCRN dans le mécanisme REDD+ portent successivement sur (i) la mise en 

cohérence des textes relatifs aux GCRN afin de mieux intégrer les principes du mécanisme REDD+, 

(ii) l’élaboration d’un annexe de la SN-REDD+ à travers le développement des textes spécifiques ou 

des documents explicatifs de l’implication de la GCRN dans le mécanisme REDD+, (iii) le renforcement 

des connaissances et la participation des communautés locales dans le développement et la mise en 

œuvre des différents dispositifs du mécanisme et enfin, le renforcement de capacités des communautés 

dans le processus de planification et de mise en œuvre des initiatives REDD+. 
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1. INTRODUCTION 

La déforestation et la dégradation des forêts sont l’un des principaux émetteurs de gaz à effet de serre 

(GES). Après le secteur des énergies fossiles, elles contribuent jusqu’à 10 à 12% des émissions globales. 

Elles constituent de ce fait un enjeu majeur et revêt une préoccupation importante durant les 

négociations internationales sur le climat. Plusieurs initiatives se sont successivement émergées afin de 

réduire ces émissions. Le mécanisme de Réduction des Emissions dues à la Déforestation et la 

Dégradation des Forêts ou REDD+ est l’une d’entre elles et vise à réduire les émissions de CO2 

atmosphériques d’origine anthropiques. Il a été mis en place par la Convention cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques (CCNUCC) en capitalisant les expériences des autres initiatives, 

mécanismes et les réflexions et dialogues internationales en la matière. Sa particularité réside surtout 

dans ses multiples objectifs.  Parallèlement à la lutte contre le changement climatique, le mécanisme 

permet en effet de préserver la biodiversité tout en générant des retombées économiques grâce aux 

incitatifs financiers liés aux performances. Il respecte également la souveraineté du pays en laissant aux 

Etats de décider sur les politiques et moyens nécessaires pour l’atteinte des objectifs de réduction. 

Pour le cas Madagascar, le processus REDD+ a été déclenché depuis 2008. Cinq (05) projets pilotes 

ont été existés depuis en citant entre autres le Projet Holistique de Conservation des Forêts (PHCF), 

le Projet Makira, le Corridor Ankeniheny – Zahamena (CAZ), le Corridor Fandriana – Vondrozo 

(COFAV) et les Forêts Engagées comme Réservoirs de Carbone (FORECA). Depuis quelques années, 

le mécanisme REDD+ a été piloté par le gouvernement malgache lui-même afin d’atteindre les objectifs 

climatiques déclarés dans ses CDN (Contributions Déterminées au niveau National) lequel est de 

réduire à 14% les émissions de GES du secteur forestier d’ici 2030. Un certain nombre de documents 

cadres permettant une bonne préparation et mise en œuvre du mécanisme ont été élaboré et/ou sont 

en cours d’élaboration à cet effet. Ils sont pour la plupart fédérés par la Stratégie Nationale REDD+ 

Madagascar, élaborée en 2018. 

Le mécanisme REDD+ représente une opportunité pour financer la gestion durable des ressources 

forestières et est considéré comme un système incitatif et durable selon la Nouvelle Politique 

Forestière élaborée en 2017. Il concoure de ce fait aux objectifs d’éradication de la déforestation et la 

dégradation des forêts qui représentent l’éventail des principales menaces pour la forêt et la 

biodiversité à Madagascar. Il s’inscrit dans l’évolution de la politique sur la gestion des ressources 

naturelles malgache. D’une manière générale, celle-ci est généralement basée sur l’idée de la 

décentralisation et de partage des responsabilités (Razafindrabe, 2015). Elle accorde une importance 

considérable aux communautés riveraines dans l’atteinte des objectifs de gestion durable. Comme les 

dispositifs actuels s’en orientent, il s’avère ainsi opportun de mieux approfondir la place de cette gestion 

communautaire dans l’ensemble du mécanisme afin d’accroître les résultats nationaux escomptés de la 

REDD+. 

Le Projet USAID Hay Tao se veut d’apporter son appui au Gouvernement malgache dans le 

renforcement des politiques, stratégies et cadres légaux afin de soutenir les communautés locales dans 

la gestion de proximité des ressources naturelles. Pour ce faire, cette étude a été entreprise afin 

d’analyser les forces et les défis de la gestion communautaire des ressources naturelles dans la 

planification, la préparation et la mise en œuvre du mécanisme REDD. 
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2. OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS 

L’objectif principal de cette étude est d’analyser des documents de référence relatifs à la REDD+ et à 

la gestion communautaire des ressources naturelles (GCRN). Il consiste entre autres comprendre les 

forces et les défis de la stratégie REDD+ dans le cadre de la gestion communautaire des ressources 

naturelles. Cela permettra à USAID Hay tao de soutenir le Gouvernement Malagasy dans l'amélioration 

des cadres politiques et stratégiques en lien avec le changement climatique. Plus spécifiquement, il s’agit 

de : (i) analyser la place des communautés locales gestionnaires des ressources par rapport au 

mécanisme REDD+, (ii) relever les perceptions des différentes parties prenantes sur les forces et les 

défis de la stratégie nationale REDD+ sur la GCRN. 

Par rapport aux objectifs définis précédemment, il est attendu de cette étude : 

• Les forces et grand défis liés à l'aspect GCRN dans les documents de référence relatifs à la 

REDD+ disponibles au niveau du Ministère en charge des forêts et des autres projets pilotes 

à Madagascar sont identifiés et analysés  

• Les recommandations et orientations stratégiques pour renforcer l’aspect GCRN dans la mise 

en œuvre du mécanisme REDD+ sont proposées 

 

3. DEMARCHES DES DIFFERENTES CONSULTATIONS EFFECTUEES 

L’approche principale pour la réalisation de cette étude est principalement focalisée d’une part sur 

l’analyse des documents de référence existants et d’autre part, la consultation des acteurs.  

L’analyse des documents de référence consistent entre autres à rassembler et analyser les documents 

existants sur les politiques, les stratégies, les plans d’action se rapportant à la thématique de l’étude 

s’agissant d’une part de la GCRN et d’autre part du mécanisme REDD+. Plus particulièrement, pour 

le cas du mécanisme REDD+, il est en ce moment en pleine constante évolution faisant suite à la 

préparation de la première vente dont le début du projet escompté pour l’année 2019, la plupart des 

documents sont en cours d’élaboration. Seuls les documents officiels ont été référenciés et analysés. 

L’approche de capitalisation se rapporte principalement dans l’analyse des forces, faiblesses, 

opportunités et menaces de la GCRN par rapport au mécanisme REDD+ pour en relever les forces 

et les défis. 

Les consultations ont été réalisés auprès des groupes d’acteurs potentiellement concernés à la 

planification, la préparation et la mise en œuvre du mécanisme REDD+ à savoir de l’équipe de la 

BNCCC-REDD+ qui est  la structure chargée de piloter et coordonner les activités liées au concept 

REDD+ au niveau du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, l’équipe de la 

Direction Générale de l’Environnement et des Forêts (DGEF) et de la Direction Générale du 

Développement Durable (DGDD), les responsables des projets pilotes, les nouveaux promoteurs des 

initiatives à l’instar de Blue Ventures et les quelques membres des plateformes nationales et régionales 

REDD+. Les consultations portent principalement sur les enjeux de la GCRN par rapport au 

mécanisme REDD+. 

Des consultations ont été réalisés auprès des communautés et des structures décentralisées à travers 

des consultations régionales. Deux ateliers ont été organisés à cet effet : le premier a été réalisé à 

Maroantsetra regroupant les acteurs de la Région Analanjirofo le 09 et le 10 Mai 2019 tandis que le 
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deuxième a été réalisé à Sambava regroupant ceux des Régions SAVA et SOFIA le 16 et le 17 Mai 

2019. La conduite de ces ateliers consiste à la présentation des cadrages du mécanisme REDD+ à 

Madagascar par le BN-CCC REDD+ suivie de la présentation des résultats sommaires des 

documentations faites. Des discussions sur chaque thématique ont été entamées avec les participants 

et les recommandations qui s’en suivent ont été analysés et intégrés dans le présent rapport. 

     

Photo 1 : Ateliers de consultations régionales réalisées à Maroantsetra (gauche) et à Sambava 

(droite) 

Le 16 Août 2019, un atelier national de restitution des résultats pré-finaux de l’étude a été organisé. 

Cet atelier trouve la présence de tous les acteurs intervenant dans le mécanisme REDD+. Des 

discussions et des recommandations y ont été émises par rapport au résultat de l’étude. Elles ont été 

aussi capitalisées et intégrées dans le présent rapport.  

 

Photo 2 : Atelier de restitution de l’analyse 

 

4. LES DIFFERENTES FORMES DE GCRN ET LE MECANISME REDD+ 

La gestion communautaire se définit comme étant l’effort organisé d’une communauté ayant des 

intérêts communs pour gérer les ressources naturelles d’un terroir commun (van den Breemer & al. 

1995; Hachileka et Kokwe 2000). Elle a principalement pour objectif de conserver l’intégrité écologique 

des ressources naturelles, concilier la légalité et la légitimité d’accès aux ressources, responsabiliser les 

acteurs locaux (Houssein et al. 2016). A Madagascar, elle est soumise à des dispositifs et des cadres 

légaux différents faisant suite à l’évolution des courants et pensées théoriques sur la gouvernance des 

ressources naturelles. Elle peut ainsi s’interpréter par les transferts de gestion des ressources naturelles 

selon la loi GELOSE ou le GCF, la délégation de gestion dans le cadre de cogestion des aires protégées 

et enfin, la forme de gouvernance la plus ancienne basée sur l’approche de gestion par le Fokonolona. 
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4.1. La GCRN par rapport aux transferts de gestion des ressources naturelles 

4.1.1. Cadre règlementaire et structure de la GCRN selon les textes sur 

les transferts de gestion 

La loi n° 96 -025 du 30 Septembre 1996 relative à la gestion durable des ressources naturelles 

renouvelables (ou loi GELOSE) fournit le principal cadre fédérateur de la politique générale de la 

GCRN à Madagascar. Elle régit le transfert de gestion aux communautés (ou VOI) résidentes aux 

alentours immédiats des ressources naturelles. Sa structure est dotée d’une personnalité morale et 

fonctionne comme une ONG selon les réglementations en vigueur. En d’autres termes, ce sont des 

personnes ayant la volonté de prendre en charge la protection et la valorisation des ressources 

naturelles suivant les prescriptions de la loi. Dans ce sens, la GCRN se traduit par la délégation de la 

gestion d’un certain nombre de ressources renouvelables aux communautés rurales à travers une série 

de contrats faisant intervenir les communautés locales (Communautés de base, ou COBA), les 

autorités locales décentralisées (communes) et le Ministère de l’environnement et du développement 

durable (MEDD).  

Art 43. A compter de sa notification, l’agrément confère à la communauté de base bénéficiaire pendant 

la période indiquée dans l’acte, la gestion de l’accès, de la conservation, de l’exploitation et de la 

valorisation des ressources objet du transfert de gestion sous réserve du respect des prescriptions et 

des règles d’exploitation définies dans le contrat de gestion. 

D’une manière générale, la loi GELOSE a pour but de mettre en place un mode de gestion consensuelle 

basé sur des objectifs de développement durable, en vue d’une valorisation des terres, de la biodiversité 

et des ressources naturelles renouvelables, au profit des communautés. 

Parmi les ressources naturelles renouvelables, les ressources forestières ont bénéficié d’un cadre légal 

spécifiques d’appui de la loi GELOSE à travers la gestion contractualisée des forêts (GCF) règlementée 

par le décret N°2001–122 fixant les conditions de mise en œuvre de la gestion contractualisée des 

forêts de l’Etat promulgué le 14 Février 2001. Celle-ci consiste à « un mode de transfert de gestion des 

forêts aux COBA en vue d’une gestion locale durable des ressources forestières » (Art 3). Le contrat GCF est 

conclu uniquement entre l’administration forestière et la COBA demanderesse. Il s’agit par conséquent 

d’une procédure simplifiée qui ne comporte ni intervention d’un médiateur environnemental ni 

opération SFR. Le contrat GCF comporte trois éléments : i) la gestion des droits d’usage exercés 

individuellement ou collectivement ; ii) la valorisation économique des ressources forestières ; iii) la 

protection de la forêt.  

Dans les deux cas, la gestion communautaire est exercée par les Communautés de base (COBA) ou 

Vondron’Olona Ifotony (VOI). Ces structures de base sont instituées par le Décret 2000-027 du 13 

Janvier 2000. Elles consistent à « un groupement volontaire d'individus unis par les mêmes intérêts et 

obéissant à des règles de vie commune » (Art. 2). Elles regroupent de ce fait selon le cas les habitants d'un 

hameau, d'un village ou d'un groupe de villages. Dans la majorité des cas, le VOI est une partie des 

Fokonolona et se chevauche parfois entre deux ou quelques Fokontany. 

D’après Houssein et al. (2016), la gestion communautaire des ressources naturelles à Madagascar est 

organisée suivant des structures administratives, traditionnelles et techniques :  

• La communauté de base ou communautés de base (COBA), gestionnaire, représentant la 

population locale utilisatrice au niveau du fokontany ; organe centrale de la GCRN 
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• Le Maire et la Commune, autorités administratives locales chargées de la reconnaissance de la 

constitution officielle de la COBA et de la résolution des conflits éventuels 

• Le Cantonnement de l’Environnement, de l’Ecologie et des Forêts est chargé d’assurer la 

résolution des problèmes techniques 

• La Région et le Ministère chargé de l’environnement, chargé de l’élaboration des cadres 

juridiques, et des stratégies et politiques nationales. 

Le tableau suivant présente les types d’approches de conservation communautaire avec les niveaux de 

participation et de responsabilité communautaire. 

Tableau 1 : Types d’approches de conservation communautaire avec les niveaux de participation 

et responsabilité communautaire.  

 Gestion partagée 
Conservation par la 

communauté de base 

Aires de conservation 

communautaire et 

autochtones 

Objectif 

Conservation de la 

biodiversité offrant 

certains avantages socio-

économiques aux ruraux 

Développement rural 

soutenable 

Soutien aux moyens de 

subsistance, des valeurs 

culturelles, et des habitats 

clés 

Propriétaire 

de la 

ressource 

L’Etat est propriétaire du 

terrain et accorde 

quelques droits d’usage 

sur les ressources 

transmises aux 

communautés 

Arrangements complexes 

de la tenue foncière 

Les terres appartiennent 

aux utilisateurs locaux 

avec un contrôle 

éventuel de l’Etat 

Les terres appartiennent 

aux utilisateurs locaux, 

avec des différents 

niveaux de 

reconnaissance de l’Etat 

Approche e 

gestion 

Un accord entre l’Etat et 

les groupes d’utilisateurs 

sur la gestion de 

quelques ressources 

L’accent est porté sur le 

développement de 

l’économie rurale avec 

intégration de la 

dimension écologique 

concernant les décisions 

importantes à prendre en 

matière de gestion 

Les objectifs de gestion 

sont formulés par les 

communautés locales 

avec beaucoup de 

variétés dans la pratique 

(Source : Houssein et al. 2016) 

Ainsi, malgré la vertu et l’éloge de ces deux textes en matière d’amélioration de la GCRN, les 

conditions d’octroi de la délégation de gestion ne sont pas forcément cohérentes avec les autres textes. 

En effet, la concession des forêts dans le cadre de ces textes se prête légèrement confusion sur la 

concession de services prescrits dans le décret 2013-785 (Article 33) pour les DFN ou d’une forêt 

domaniale (Rarivony 2018). 
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4.1.2. Enjeux de transferts de gestion par rapport au mécanisme REDD+ 

De nombreux transferts de gestion ont été mise en place à Madagascar. Les entretiens auprès de 

l’Administration Forestière évoquent une estimation de 1248 contrats de transferts de gestion 

couvrant près de 4% du territoire national qui ont été établis dans toute l’île couvrant des écosystèmes 

différents jusqu’en 2014, date de dernière mise à jour entreprise au niveau national.  Le succès de ces 

transferts de gestion est mitigé suivant les différents constats et analyses entreprises. La fiche 

d’évaluation à la fin du contrat de transfert utilisée par l’administration représente le principal outil 

d’évaluation de l’efficacité des transferts de gestion ayant une portée nationale. Un certain nombre 

d’indicateur a été défini dans cet outil mais la plupart sont orientés sur les aspects d’organisation et de 

gestion plutôt que sur les ressources en soi. L’impact positif au niveau des ressources est palpable pour 

la plupart si certaines pressions persistent au niveau de certains d’entre eux. Afin d’améliorer la 

gouvernance régie par ces lois, des représentants des COBA se sont déjà réunies à Antsirabe le 16 et 

17 Novembre 2017 pour leur permettre d’échanger les bonnes pratiques et de plaidoyer leur 

existence. Cette réunion fut aussi l’occasion pour les communautés locales de relever les obstacles 

auxquels se sont affrontées les GCRN à savoir les conflits internes, l’impuissance face aux intrusions 

de toutes sortes (mineurs d’or ou de saphir), le manque de moyens pour mettre en œuvre les mesures 

de gestion, les limites du Dina, l’insécurité, le manque de soutien et de reconnaissance de l’Etat, le 

manque de bénéfices économiques perceptibles pour les communautés par rapport à leur 

investissement en temps et occupation et enfin, la dépendance vis-à-vis des projets des partenaires 

techniques et financiers1 . Face à ces différentes contraintes, certains transferts de gestion n’ont pas pu 

renouveler leur contrat. En effet, le premier contrat de transfert dure pour une période de trois ans 

et le renouvellement du contrat permet aux communautés d’étendre leur contrat de transfert pour 

une période de 10 ans après avoir passé l’évaluation réalisée par l’administration compétente. Les 

textes ne sont pas pourtant explicites pour le troisième contrat c’est-à-dire après les 10 ans du 

deuxième contrat.  

Compte tenu de ces contextes, le mécanisme REDD+ représenterait ainsi une opportunité pour les 

transferts de gestion. Il lui permettrait de disposer des sources de financement pour leur permettre 

d’appuyer la mise en œuvre de leurs activités qui pourraient être cadrés par rapport aux activités 

éligibles suivant le plan d’utilisation. De l’autre côté, les transferts de gestion grâce aux dispositifs 

institutionnels et légaux pourraient intégrer au mécanisme REDD+ de plusieurs manières. Les VOI 

disposent des unités spatiales (inclues dans le plan d’aménagement et de gestion simplifié) qui pourrait 

être exploitée en tant qu’une unité spatiale dans le cadre d’une initiative. Les VOI disposent des cadres 

légaux définissant leur structure et leur organisation pour se présenter en tant qu’acteur dans 

l’ensemble du processus de préparation et de mise en œuvre. Elles peuvent ainsi se présenter soit en 

tant que promoteur et porteur d’activités suivant leurs compétences. 

L’un des défis majeurs auquel pourrait se trouver les transferts de gestion est le principe 

d’additionnalité des résultats. Bien qu’aucune donnée ne soit pas encore exploitable pour mesurer 

l’efficacité des transferts de gestion faute de dispositifs de suivi, ces derniers ont quand même 

contribuer dans la gestion durable des ressources grâce à l’appui des différents partenaires techniques 

et financiers. Nombreux sont les transferts de gestion ayant démontré des résultats palpables au niveau 

de la gestion des ressources. Comme la mise en œuvre du mécanisme est basée sur la performance au 

niveau national et l’approche de planification et de mise en œuvre est prévue pour être territorial, 

l’approche a sensiblement écartée les approches terroirs dans lesquels les transferts de gestion ont été 

 

1 http://www.wwf.mg/breves.cfm?uNewsID=320350 consulté le 23 Juin 2019 

http://www.wwf.mg/breves.cfm?uNewsID=320350
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mis en place. Cette approche pourrait compromettre les efforts déjà entrepris par certaines 

communautés de base ayant déjà démontré des résultats en termes de maintien ou amélioration des 

couvertures forestières. 

 

4.2. La GCRN par rapport à la gouvernance des aires protégées 

La révision de la loi CoAP n°2015-015 portant refonte du Code de Gestion des Aires Protégées tend 

également vers la considération de la GCRN pour la gouvernance des aires protégées à travers les 

Aires Protégées Communautaires ou APC. En effet, le nouveau texte a particulièrement reconnu les 

modes de gouvernance partagée notamment avec les communautés locales. Selon l’art.6, alinéa 1 de 

ladite loi, « les types de gouvernance des aires protégées sont la gouvernance publique, la gouvernance 

partagée ou cogestion de type collaboratif ou conjoint, la gouvernance privée et la gouvernance 

communautaire ». Parallèlement à cela, les catégories d’aires protégées s’étendent vers les catégories V 

et VI de la classification de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (IUCN) si celles-

ci se sont limitées aux catégories I, II, III et IV auparavant. La catégorie V ou Paysage Harmonieux 

Protégé vise à assurer la conservation des paysages terrestres ou marins à des fins récréatives. Par 

contre, la catégorie VI ou Réserve des Ressources Naturelles vise à assurer l’utilisation durable des 

écosystèmes naturels. La plupart des nouvelles aires protégées inscrites dans le SAPM s’inscrivent dans 

ces deux dernières catégories et dont le mode de gouvernance est majoritairement partagé. Le statut 

des communautés locales dans le cadre de ce texte est toutefois compromis étant donné que les 

communautés instituées par le Décret 2000-027 du 13 Janvier 2000 concernent uniquement les 

transferts de gestion régis par la loi 96-025. Un éclaircissement du texte devrait apporter quant à la 

nature et la structure des communautés énoncées dans le texte. Aussi, la gouvernance des aires 

protégées suivant cette nouvelle loi est soumise à un contrat de délégation de gestion qui est 

légèrement incohérent avec le principe de transfert de gestion surtout si la demande en tant qu’aire 

protégée concerne le terroir de transfert de gestion régi par la loi GELOSE ou GCF. Les sites de 

transfert de gestion pourraient effectivement transiter en aire protégée à condition que le plan 

d’aménagement et le cahier de charges soient compatibles avec les objectifs de gestion d’une AP et aux 

conditions d’utilisation durable des ressources naturelles (Houssein et al. 2016). Aussi, certaines 

dispositions à propos de cette délégation de gestion sont incohérentes avec les dispositions stipulées 

dans le décret 2013-785 fixant les modalités de délégation de gestion des forêts de l’Etat à des 

personnes publiques ou privées du 22 Octobre 2013. En effet, l’Art 43 du décret 2013-785 stipule que 

la « cogestion est une forme de délégation de gestion basée sur la gestion commune soit entre privé 

et/ou société civile et l’Administration forestière dont cette dernière assure le pilotage des activités à 

mener dans un site forestier déterminé, soit entre deux organismes privés. L’acte liant les deux parties 

est une convention de collaboration dont le cahier de charges déterminera les droits et les obligations 

de chaque partie ». Cet article est différent de l’Art 6. de la loi CoAP sur la définition de cogestion qui 

ne traduit pas une délégation de gestion mais une collaboration entre les parties prenantes (Rarivony 

2018). Cet aspect juridique représente un défi majeur pour leur intégration dans le mécanisme REDD+. 

Malgré cela, le principe de gouvernance du SAPM se rapporte aux mécanismes REDD+ à savoir la juste 

répartition des rôles, des fonctions et des responsabilités entre le gestionnaire de l’AP et les parties 

prenantes, la participation du public, la cogestion, l’adoption des mesures de sauvegardes et le partage 

équitable des avantages (Rarivony, 2018).  
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4.3. La GCRN et la place des Fokonolona  

Le Fokonolona joue également un rôle crucial dans la GCRN à Madagascar. Suivant l’ordonnance 73-

009, le Fokonolona est défini comme étant une ou plusieurs communautés de personnes (dotées d’une 

personnalité morale) vivant dans une portion du territoire national appelé Fokontany. C’est entre 

autres une structure fondamentale et substrat-culture des Malagasy basée sur le « Dina » et le « 

Fihavanana ». Par rapport aux articles 10 et 11 de l’ordonnance n° 73-009, le Fokonolona a les droits 

sur la gestion et l’exploitation des terres qu’il a mises en valeur : le droit de cultiver, d’utiliser comme 

parcours et pâturage pour les troupeaux, de faire la cueillette des produits qui s’y rencontrent à l’état 

naturel, de pêcher et de couper (dans les forêts) du bois nécessaire aux usages domestiques ou 

ramassage du bois mort. En tant qu’acteur principal engagé dans la gouvernance et la gestion durable 

des ressources naturelles, il a de multiples stratégies. Sur le plan juridique, il contribue à la mise à jour 

et à la revalidation des textes et la mise en cohérence avec les autres textes réglementaires. Sur le plan 

gouvernance et gestion des ressources naturelles, sa mission consiste à l’application du principe de 

subsidiarité, la sécurisation collective du Fokonolona au terroir, la valorisation des droits et 

responsabilités des Fokonolona et des structures de gestion des ressources naturelles. Sur le plan 

environnemental, il vise à concilier la conservation des ressources naturelles et le développement en 

promouvant des actions liées à la conservation et la valorisation de la biodiversité, l’adaptation et la 

lutte contre le changement climatique, la gestion durable des eaux et des terres, la prévention et la 

lutte contre les pollutions et les dégradations dues aux activités anthropiques. Enfin, sur le plan socio-

économique et financement durable, il contribue à l’amélioration des conditions de vie des ménages et 

le partage équitable des bénéfices (Andriamananoro M. et Raheliarivelo Z., 2014). 

Considérant les mutliples soucis de gestion communautaire, le réseau TAFO MIHAAVO 

(Tambazotran’ny Fokonolona MIharo ny HArena VOajanahary) a surtout penché vers cette approche 

d’intégration de Fokonolona et ne se limitant pas uniquement aux COBA parmi ses membres. Ce 

réseau a été constitué en vue d’une pérennisation de la ressource naturelle et l’ancrage des VOI au 

sein des Fokonolona traditionnels. Sa vision est d’avoir un environnement propre et une gestion 

équitable des ressources naturelles, leviers du développement durable. D’après la déclaration d’Anjà 

en 2012 par le réseau des Fokonolona composé de 482 membres répartis dans 17 régions à 

Madagascar, des actions de plaidoirie ont été fortement incitées en vue d’un changement vers la mise 

en œuvre d’une stratégie nationale sur la gouvernance et la gestion communautaire par les Fokonolona. 

Ces dialogues visent à améliorer la répartition des pouvoirs et de redevabilité entre l’Etat, les 

communautés et autres acteurs, pour une évolution du Statut officiel des Fokonolona et des cadres 

légaux (GELOSE, CoAP) et, le renforcement des échanges d’expérience et de communication. 

La forme de GCRN basée sur le Fokonolona représente une opportunité pour la mise en œuvre du 

mécanisme REDD+. L’approche culturelle de la gouvernance des ressources naturelles valorise les 

droits coutumiers en l’occurrence le Dina ou le Fihavanana lesquels figurent dans les actions prioritaires 

dans la mise en œuvre de la stratégie. Elle répond aux principes de REDD+ en reconnaissant les droits 

aux terres et aux ressources des communautés riveraines et pourrait garantir l’appropriation par les 

communautés du mécanisme. L’approche par le Fokonolona n’exclut pas également aucun membre de 

la communauté contrairement aux autres formes de GCRN. En se référant à la Constitution malagasy, 

le domaine d’action du Fokonolona pourrait s’étendre sur l’échelle territoriale basée sur le Fokontany 

lequel est conforme aux approches déployées pour la mise en œuvre du mécanisme REDD+ à 

Madagascar. Les défis reposent surtout la représentation des Fokonolona dans les dispositifs de 

gouvernance en tant que structure. Les rôles et les attributions du Fokonolona sont loin d’être à 

éclaircir envers la gouvernance des ressources naturelles et conséquemment, par rapport  
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4.4. Recommandations pour l’amélioration de la GCRN à Madagascar 

Le principe initial du transfert de gestion des ressources naturelles est basé sur l’affectation de la 

gestion des ressources aux communautés riveraines. Par ailleurs, le principe de volontariat édicté par 

la loi 96-025 semble minimiser la prise de responsabilité collective. Le comité de gestion et les membres 

des VOI sont les seuls à être considérés comme le gestionnaire légal ayant le droit aux avantages tirés 

des ressources naturelles. En outre, des incohérences dans certains articles des deux ordonnances 73-

009 ; 73-010 et la loi 96-025 peuvent être observées malgré qu’elles aient les mêmes objectifs. Cette 

situation induit pourtant un conflit entre les rôles du Fokonolona ayant une structure traditionnelle et 

les rôles du VOI installé par la loi GELOSE (Andriamananoro M. & Raheliarivelo Z., 2014). 

Compte tenu des incohérences et des divergences entre les lois et textes existants, des réformes 

devraient être apportées tant au niveau de la gouvernance qu’au niveau de la gestion des ressources 

naturelles. Néanmoins, Brooks et al. (2013) estiment que la condition préalable pour qu’une GCRN 

soit efficace est le renforcement des capacités des communautés locales. Comme recommandation, Il 

est primordial d’harmoniser les échelles d’intervention (échelles géographiques) et que les 

communautés locales perçoivent réellement les bénéfices et avantages tirés de la gestion des 

ressources. De plus, les communautés locales gestionnaires devraient être impliquées aux différents 

stades de prise de décision. En vue d’assurer l’implication effective des populations locales dans la 

gouvernance des ressources naturelles, quelques recommandations peuvent être émises (AFD, 2017) : 

• Un cadre légal/institutionnel formalisant et légitimant l’implication des communautés dans la 

gouvernance des aires protégées doit être mis en place 

• Toutes les parties prenantes des communautés locales devraient être représentées de façon 

légitime au niveau des différentes instances de gouvernance 

• Toutes les parties prenantes des communautés locales devraient participer de manière 

effective aux décisions des instances de gouvernance 

• Les décisions prises dans les instances de gouvernance devraient intégrer les opinions 

exprimées par toutes les parties prenantes  

• Le processus pour impliquer les parties prenantes des communautés locales dans la 

gouvernance des aires protégées devrait présenter des spécificités explicitant de bons résultats. 

 

5. PLACE DES COMMUNAUTES LOCALES DANS LE PROCESSUS REDD+ 

ACTUEL 

5.1. Cadrage du mécanisme REDD+ 

Madagascar a adopté sa stratégie nationale REDD+ selon le Décret N° 2018-500. Sa vision étant de 

contribuer à la diminution de 14% des émissions GES du secteur forestier, à travers l’accroissement 

du couvert forestier et la maitrise de la déforestation et de la dégradation des forêts dans ses zones 

d’investissement. En alignement avec la nouvelle politique forestière, quatre défis ont été relevés pour 

lutter contre la déforestation : (i) le renforcement de la lutte contre la déforestation et la dégradation, 

pour prévenir une disparition complète du couvert forestier et de sa biodiversité, (ii) l’accroissement 

de la contribution économique du secteur, pour diminuer la vulnérabilité et renforcer la résilience de 

la population en bordure des forêts, (iii) l’effectivité d’une gestion durable et de la valorisation des 

espaces forestiers, afin de satisfaire les besoins en bois de la nation et (iv) la mise en place d’une 
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coordination intersectorielle effective, en vue d’assurer une pérennité des actions sur le très long 

terme. Pour y parvenir, quatre orientations stratégiques ont été définies dont :  

• Orientation stratégique 1 : Améliorer le cadre politique, juridique, institutionnel et financier 

nécessaire à la bonne gouvernance de la REDD+.  

• Orientation stratégique 2 : Promouvoir l’aménagement et l’utilisation efficace des terres et des 

espaces ruraux.  

• Orientation stratégique 3 : Promouvoir la gestion durable et la valorisation des ressources 

forestières.  

• Orientation stratégique 4 : Améliorer le niveau de vie des populations locales à travers la mise en 

œuvre d’alternatives aux pratiques agricoles non durables et à la consommation de bois énergie.  

Pour la réduction de la déforestation, la gestion communautaire des ressources naturelles figure parmi 

l’une des priorités du mécanisme. D’une manière globale, les orientations stratégiques 2, 3 et 4 ont le 

plus de lien avec la GCRN compte tenu de la portée et des échelles d’intervention de la stratégie 

nationale. Par rapport aux défis de la stratégie REDD+ dans le cadre de la GCRN, ils ont été définis 

dans ses politiques et se mesurent sur 10 ans. A chaque objectif spécifique de la stratégie nationale, 

des politiques liées à la GCRN ont été ainsi définies.  

En vue de mettre en place un cadre politique, juridique institutionnel et financier, nécessaire à la bonne 

gouvernance des ressources, il a été proposé de procéder au renforcement du contrôle, du suivi et de 

l’application des cadres réglementaires liés aux ressources forestières et l’intensification des campagnes 

de sensibilisation, d’information, de formation et de communication. Pour la promotion de 

l’aménagement et l’utilisation efficace des terres et des espaces ruraux, les approches proposées 

consistent à l’amélioration des outils de planification spatiale multidimensionnelle (zonage, PDFR, le 

schéma d’aménagement du territoire, cartographie communautaire des sites d’exploitation minière 

artisanale) et, l’intégration des planifications spatiales forestières et des activités REDD+ dans les 

schémas d’aménagement régionaux et communaux. Les stratégies en lien direct avec l’amélioration de 

la GCRN à Madagascar sont définies dans le troisième objectif spécifique de la stratégie nationale lequel 

prône la mise en place de dispositif pérenne d’encadrement, de contrôle et de suivi des transferts de 

gestion. En dernier lieu, la stratégie prévoit également des mesures de sauvegardes pour les 

communautés gestionnaires des ressources à travers la mise en œuvre d’alternatives aux pratiques 

agricoles et élevage non durables et à la consommation de bois énergie. Les mesures proposées pour 

ce dernier axe d’intervention concernent plus particulièrement : (i) la contribution à la maitrise de 

l’eau, la promotion de la mécanisation localisée, la mise à disposition d’intrants agricoles, l’intensification 

de système de pâturage amélioré, (ii) la promotion de la sécurisation foncière, et, (iii) la 

professionnalisation de l’entreprenariat et de soutien aux producteurs et artisans locaux.  

Les catégories d’activités de la REDD+ dans le cadre de la GCRN sont consignés dans le tableau ci-

après. 
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Tableau 2 :  Catégories d’activités de la REDD+ entrant dans le cadre de la GCRN à Madagascar 

Objectifs spécifiques 
Catégories d’activités de la REDD+ dans le cadre 

de la GCRN 

Orientation stratégique 1 : Améliorer le cadre politique, juridique, institutionnel et financier 

nécessaire à la bonne gouvernance de la REDD+ 

Mettre en adéquation le cadre 

politique, juridique et institutionnel 

favorable à la bonne gouvernance du 

mécanisme REDD+ 

Actualiser et mettre à jour les textes réglementaires en 

vigueur (décret, arrêté, etc.) : promotion des DINA 

Renforcer la gestion décentralisée et la 

coordination des interventions au 

niveau local liées au mécanisme 

REDD+ 

Appuyer les structures de gestion des ressources 

naturelles existantes et inciter à la création des 

Structures Locales de Concertations au niveau des 

communes 

Assurer le fonctionnement et 

l’utilisation efficace des systèmes de 

suivi, évaluation et contrôle liés au 

mécanisme REDD+, ainsi que 

l’application de la loi 

Renforcer l’homologation des DINA et le système de 

traçabilité des produits ligneux et non ligneux (y compris 

les produits miniers issus des forêts) 

Orientation stratégique 2 : Promouvoir l’aménagement et l’utilisation efficace des terres et 

des espaces ruraux 

Améliorer la gestion des zones 

forestières dans le cadre d’une 

approche paysage 

Poursuivre et finaliser le processus de zonage forestier 

communal ou intercommunal avec les SLC 

Appuyer à l’élaboration de plan d’aménagement forestier 

permettant de définir l’affectation des terres ainsi que les 

moyens de mise en œuvre 

Améliorer la planification de 

l’utilisation des terres dans le cadre 

d’une approche paysage durable en y 

intégrant les enjeux REDD+ 

Elaborer et mettre en œuvre des schémas 

d’aménagement communaux ou intercommunaux avec 

les SLC et autres parties prenantes intégrant la 

dimension REDD+ 

Orientation stratégique 3 : Promouvoir la gestion durable et la valorisation des ressources 

forestières 

Intensifier les efforts de gestion des 

ressources forestières existantes 

Mettre en place un dispositif pérenne d’encadrement, de 

contrôle et suivi des transferts de gestion 

Développer des schémas/plan d’aménagement des 

massifs forestiers à but de production. 

Renforcer les capacités des gestionnaires ou les VOI 

pour une meilleure efficacité des transferts de gestion 

des ressources forestières 

Renforcer l’implication et la responsabilisation des 

communautés dans la gestion des AP à travers la mise en 

place de TG tout en soutenant d’autres moyens de 

subsistance des communautés voisines 

Réalisation d’évaluation périodique des TGRN et 

application des sanctions 

Promouvoir le reboisement de type 

privé ou communautaire 

Promouvoir les plantations d’espèces à usage multiple à 

croissance rapide 

Restaurer les surfaces forestières 

dégradées et reboiser en fonction des 

besoins locaux et sans conversion des 

forêts naturelles 

Restaurer les forêts dégradées avec des espèces 

autochtones pour améliorer la connectivité et la 

conservation de la biodiversité 

Promouvoir la valorisation des 

produits forestiers non-ligneux et 

Renforcer les partenariats entre les communautés 

riveraines des forêts, producteurs et les opérateurs 

économiques des produits forestiers non ligneux (filières 
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Objectifs spécifiques 
Catégories d’activités de la REDD+ dans le cadre 

de la GCRN 

autres filières qui n’affectent pas le 

stock de carbone 

huiles essentielles, plantes médicinales et 

ornementales…). 

Orientation stratégique 4 : Améliorer le niveau de vie des populations locales à travers la 

mise en œuvre d’alternatives aux pratiques agricoles non durables et à la consommation de 

bois énergie. 

Améliorer la gestion de la production 

agricole des communautés locales et 

Vulnérables riveraines des forêts 

Appuyer les communautés villageoises à améliorer leur 

disponibilité alimentaire par une production vivrière 

diversifiée 

Améliorer la structuration des filières 

par le développement et la mise en 

place de petites et moyennes 

entreprises et/ou de coopératives 

rurales afin de réduire leurs impacts 

sur les forêts, et encadrer 

l’investissement privé 

Valoriser et dynamiser les filières respectant 

l’engagement de la REDD+ 

Diversifier les sources de financement pour la 

pérennisation des actions liées à la REDD+. (Ex :  

microfinance communautaire, mutuelle…).  

 

 

5.2. Place de la GCRN par rapport aux dispositifs structurels et institutionnels 

du mécanisme REDD+ 

Le dispositif de gouvernance et institutionnel du mécanisme REDD+ a été proposé dans la SN-REDD+. 

Ce dispositif est national et comprend malgré cela des instances nationales et régionales. Sa conception 

se veut de considérer la décentralisation des activités REDD+ valorisant ainsi les structures existantes 

à travers la mobilisation et la responsabilisation des communautés, des structures décentralisées et les 

différentes parties prenantes. Il comprend ainsi le Gouvernement, le Comité Interministériel 

Environnement (CIME) qui est une instance de validation politique et stratégique, le Plateforme 

Nationale REDD+ qui est une structure de consultation et d’orientation stratégique, les Plateformes 

Régionales REDD+ qui est également des structures de consultations et d’orientation stratégique au 

niveau régional et les Structures Locales de Concertation ou SLC au niveau communal. Actuellement, 

les plateformes régionales sont présentes au niveau de 05 Régions touchant le Programme 

Juridictionnel Forêts Humides de l’Est à savoir les Régions Analanjirofo, SAVA, SOFIA, Atsinanana et 

Alaotra Mangoro. Les SLC sont régies par le Décret n°2015-957 relatif à la Structure Locale de 

Concertation des Collectivités Territoriales Décentralisées du 16 Juin 2015 et ont principalement pour 

mission la priorisation des activités présentées sur la base d’un Plan d’Utilisation par la gouvernance de 

l’initiative en cas d’arbitrage budgétaire. Suivant l’article 13 dudit décret, la SLC est présidée par le chef 

de l’exécutif de la collectivité concernée représenté par le Maire au niveau des Communes. Les maires 

sont pourtant des élus et il se peut qu’ils arrivent difficilement à approprier le principe du mécanisme 

REDD+ et surtout par rapport à la fonction dédiée aux comités pour la priorisation des activités. 
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Figure 1: Dispositif de gouvernance et institutionnel du mécanisme REDD+ (SN-REDD+, 2015) 

Les communautés locales et les structures locales décentralisées ont été considérées dans le dispositif 

de gouvernance afin de leur impliquer dans les processus de préparation et de mise en œuvre du 

mécanisme. Elles sont ainsi présentes dans les plateformes que ce soit nationale ou régionale. Au niveau 

national, elles sont représentées par les fédérations des communautés. Par contre, elles sont soit 

représentées directement par les représentants des communautés soit les fédérations en fonction des 

Régions. De même, pour le cas des structures décentralisées, elles sont soit représentés par quelques 

maires ou les représentants du Chef de District en fonction de la Région Concernée. Le tableau suivant 

illustre le nombre de représentation de ces communautés au niveau des Régions.  
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Tableau 3 : Représentations des communautés locales et des collectivités locales dans les 

Plateformes nationales et régionales 

 
Nombre de 

communaut

és de base 

Nombre de 

fédérations 

des 

communaut

és de base 

Nombre de 

maires/ 

Districts / 

Régions 

Proportion 

(%) 

Plateforme nationale REDD+  2 2 13 

Plateforme régionale REDD+  

Analanjirofo 
 2 1 09 

Plateforme régionale REDD+  

SAVA 
 3 2 13 

Plateforme régionale REDD+  

SOFIA 
4  1 19 

Plateforme régionale REDD+  

Atsinanana 
3  4 19 

Plateforme régionale REDD+  

Alaotra Mangoro 
4  4 27 

 

Durant certaines consultations et réunions, les plateformes nationales et régionales sont élargies en 

impliquant la participation d’autres communautés locales comme les COBA et les maires autres 

prévues que dans les textes mais cela dépend étroitement de l’objet de la réunion. L’importance de la 

participation de ces communautés au niveau de ces plateformes résident surtout dans les rôles et 

responsabilités de ces structures. En effet, en tant qu’organe de consultation et d’orientation, les 

plateformes : 

― Propose les législations et textes réglementaires spécifiques à la REDD (arrêté, décrets, etc.) 

― Valide le choix des programmes juridictionnels à mener, 

― Priorise et sélectionne les activités REDD+ à financer sur la base des propositions émanant 

des plateformes régionales ; 

― Elabore le plan de partage des revenus carbone à soumettre au CIME restreint pour validation 

avec l’appui du BN- CCCREDD+. 

Les ateliers de consultations menés au niveau régional mettent en évidence la participation effective 

des représentants des communautés au niveau des plateformes avec un niveau d’implication légèrement 

différent en fonction des régions. Toutefois, elles semblent montrer que les informations obtenues ne 

sont pas forcément transférées au niveau local et vice-versa.  

 

5.3. Implication et participation de la communauté dans la préparation et la 

mise en œuvre du mécanisme REDD+ 

Le processus de préparation de la REDD+ est un processus complexe et long. Il intègre un certain 

nombre de démarches. L’approche a d’ailleurs été basée sur la performance c’est-à-dire que les revenus 

sont définis au prorata des résultats obtenus. Pour ce faire, trois phases séquentielles ont été définies 

requérant initialement un investissement exploitant les structures existantes. La mise en œuvre des 

activités définira les premiers revenus qui seront par la suite utilisés pour pérenniser les activités. 
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Figure 2 : Phases de chaque initiative / programme REDD+ (SN-REDD+ 2015) 

L’approche de mise en œuvre du mécanisme REDD+ est territoriale et est basé sur les délimitations 

administratives à l’échelle des communes. Elle intègre l’ensemble des ressources présentes dans 

l’ensemble de ces territoires et de ce fait, considère simultanément l’ensemble des gouvernances y 

présentes dont les transferts de gestion, la gouvernance coutumière basée sur le Fokonolona 

considérée comme étant des forêts domaniales. De manière opérationnelle, chaque programme est 

ainsi subdivisé en des initiatives redélimitées sur la base de la délimitation administrative s’agissant les 

communes. Chaque initiative est par la suite décomposée en sous-zone suivant les objectifs et les 

utilisations spatiales. Elles peuvent comprendre le noyau dur, les transferts de gestion, …Chaque 

initiative comprend ainsi deux instances de gouvernance : il y a d’une part le promoteur qui dirige 

l’initiative en tant que gestionnaire d’activités et d’autre part la plateforme regroupant tous les acteurs 

ou groupements qui gère collégialement et décide sur les activités à entreprendre. De la sorte, la 

gouvernance de l’initiative qui occupe la place importante dans la prise de décision au sein d’une 

initiative.  Les activités sont définies par les différents acteurs au niveau communal y compris la 

gouvernance communautaire, prioriser par les SLC. Les actions priorisées sont soumises au niveau de 

la gouvernance de l’initiative qui soumettent par la suite au niveau des plateformes régionales REDD+. 

 

5.4. Place et défis la GCRN par rapport au mécanisme de partage de revenus 

REDD+ 

Un long processus de consultations à différents échelons a été entamé pour définir le mécanisme de 

partage de revenus qui reste jusqu’en ce moment en cours de validation. Pourtant, la version draft 

actuelle propose un mécanisme de partage basé sur les activités lequel est reparti suivant la figure ci-

dessous. Les fonds sont subdivisés en différentes catégories d’activités avec une proportion élevée des 

fonds affectées à la réalisation des activités équivaut à 63% des fonds dont 44% servent pour la 

continuité des activités et 19% servent pour l’extension des activités dans les autres zones. 5% sert de 

réserve pour la continuité des activités et 5% servent pour la récompense sous forme d’infrastructures 

ou de services sociales. En somme, 73% du fonds est injecté sous différentes formes au niveau des 
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sites. Les proportions restantes servent pour le fonctionnement de dispositif (25%) et le suivi réalisé 

par les collectivités territoriales (2%). Le manuel d’utilisation de ces fonds décrit l’affectation plus 

précise de chaque fonds mais celui-ci est en cours de préparation selon le BN-CCCREDD+.  

 

Figure 3 : Mécanisme de partage des revenus (Entretien avec BN-CCCREDD+ 2019) 

Le mécanisme de partage reflète une répartition basée sur les activités et vise surtout les initiatives de 

grandes envergures promues dans le cadre des programmes juridictionnels. Pourtant, l’affectation 

proposée pourrait handicapée les initiatives plus petites c’est-à-dire à la hauteur des communautés 

locales. La standardisation de ce mécanisme pour l’ensemble des initiatives exige la définition d’un seuil 

minimal soit en termes de superficie soit en termes d’émissions de référence. Dans le cas contraire, le 

coût de fonctionnement serait probablement élevé pouvant démotiver les promoteurs proposant des 

initiatives plus petites. 

La gouvernance de l’initiative sera également gérée par une plateforme de parties prenantes. Chacun 

de ces parties prenantes pourraient ainsi disposer des fonds pour exercer les activités définies dans le 

plan d’utilisation. Ces parties prenantes pourraient comprendre les transferts de gestion, les 

associations des usagers de l’eau au niveau des bassins versants ou d’autres formes de communautés 

locales… Le défi repose ainsi sur la capacité de ces structures communautaires à gérer les fonds 

d’autant plus que les audits externes sont plus fréquents et réguliers. Aussi, la décomposition en sous-

zone des initiatives pourraient mettre en évidence que certaines zones sont encore non couvertes par 

le gestionnaire et sont gérés par le Fokonolona. La réalisation des activités au niveau de ces zones 

pourrait être oubliée. 
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6. ORIENTATIONS STRATEGIQUES POUR AMELIORER L’INTEGRATION DE LA 

GCRN DANS LE MECANISME REDD+ 

En tenant compte de ces analyses, trois orientations stratégiques sont définies pour améliorer 

l’intégration de la GCRN dans le mécanisme REDD+. Les deux premiers axes stratégiques suivantes 

sont surtout axés sur les aspects juridiques et stratégiques de la préparation et la mise en œuvre du 

mécanisme REDD+ : 

• Orientation stratégique 1 : Mettre en cohérence les textes relatifs aux GCRN pour 

mieux intégrer les principes du mécanisme REDD+ 

– Redéfinir les cadres juridiques sur la gestion communautaire des ressources naturelles 

considérant le Fokonolona, les transferts de gestion, les aires protégées 

communautaires et l’intégration des structures décentralisées ; 

– Mettre en cohérence les différents textes sur la délégation de gestion, le TGRN et le 

COAP ; 

– Intégrer les principes de gouvernance de la REDD+ dans les textes sur les GCRN ; 

– Revoir les cadres législatifs sur le transfert de gestion notamment article 54 de la loi 

GELOSE (recommandations déjà émises durant la réunion de la plateforme nationale 

REDD+ au mois de Février 2018) 

• Orientation stratégique 2 : Annexer la SN-REDD+ à travers le développement de 

textes spécifiques ou des documents explicatifs de l’implication de la GCRN dans 

le mécanisme REDD+ 

– Apporter plus d’éclaircissement sur la séparation/ complémentarité des rôles et 

attributions des différentes formes de GCRN par rapport au mécanisme REDD+ ; 

– Mettre en exergue les rôles et le niveau d’implication de la GCRN dans le cadre du 

mécanisme REDD+ ; 

– Etablir la liste des activités éligibles au niveau des communautés pour mieux asseoir le 

plan d’utilisation. 

Les orientations stratégiques 3 et 4 sont plutôt axés aux aspects opérationnels pour mieux renforcer 

l’implication de la GCRN par rapport aux dispositifs existants. 

• Orientation stratégique 3 : Renforcer davantage la connaissance et la participation 

des communautés locales dans le développement et la mise en œuvre des 

différents dispositifs du mécanisme REDD+  

– Rendre accessible aux communautés les différents outils de planification, de 

préparation et de mise en œuvre du mécanisme REDD+ 

– Renforcer le dispositif de communication en appuyant le système d’information sur les 

initiatives et programmes REDD+ afin de familiariser les communautés sur le 

mécanisme, 

– Améliorer la participation des communautés dans les processus de préparation du 

mécanisme REDD+.  
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• Orientation stratégique 4 : Renforcer les communautés dans le processus de 

planification et de mise en œuvre des initiatives REDD+ 

– Renforcer les capacités des communautés locales en matière de développement et de 

gestion des initiatives REDD+ ; 

– Appuyer les investissements initiaux déployés par les communautés et les autres 

acteurs impliqués dans la gouvernance des initiatives ; 
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7. CONCLUSION 

La GCRN se trouve au cœur de la politique de la gestion des ressources naturelles à Madagascar. 

L’approche revêt de multiples formes se manifestant par une gestion communautaire instituée 

légalement soit à travers le transfert de gestion soit la cogestion dans le cadre du processus de mise 

en place des aires protégées soit à travers la responsabilité du Fokonolona. Elles co-existent 

simultanément à travers le territoire et sont censés complémentaires dans un objectif de couverture 

nationale des actions de gestion durable des ressources naturelles.  

L’approche de planification, de préparation et de mise en œuvre du mécanisme REDD+ considère la 

GCRN dans toutes les démarches. Le principe du mécanisme REDD+ priorise d’ailleurs l’importance 

des communautés locales en reconnaissant les droits des différents acteurs et en promouvant le 

principe de l’inclusion dans l’ensemble du processus. Les communautés sont de ce fait invités à 

participer dans tous les processus de décision grâce à ses représentants au niveau des différentes 

structures et institutions mises en place en l’occurrence les différentes plateformes que ce soit 

nationales ou régionales ainsi que les différents ateliers de consultations. Les autres dispositifs de mise 

en œuvre du mécanisme REDD+ considère également la GCRN à travers le système d’information, de 

suivi des sauvegardes et le mécanisme de gestion de plaintes. Le mécanisme de partage équitable des 

bénéfices, jusqu’en ce moment connu, accorde une proportion plus élevée dans les actions sur le 

terrain plutôt que sur la bureaucratie. 

Toutefois, les deux approches sont heurtées à une problématique de cohabitation juridique et 

institutionnelle. Si l’approche de gouvernance promue est généralement à l’échelle terroir sensiblement 

différent en fonction de l’objet et la nature de gestion, celle de la REDD+ est territorialement 

administrative. La GCRN est ainsi prévue à s’intégrer dans le dispositif de gouvernance cadrée à des 

programmes/initiatives juridictionnels. En se limitant sur ce point, de cette échelle se décline la 

différence de la priorité et les objectifs visés à court terme où l’approche GCRN, dans la politique 

actuelle, se veut de soucier l’efficience pour la gestion durable des ressources naturelles alors que les 

dispositifs juridiques de la REDD+ se veut d’apporter des résultats immédiats étant donné que la 

pérennisation des activités REDD+ est conditionnellement basée sur la performance. Malgré cela, les 

approches et les principes de la GCRN ne sont pas contradictoires aux principes du mécanisme 

REDD+. Les principaux défis résident surtout dans l’amélioration des cadres juridiques que régissent 

la GCRN afin de considérer les éléments contradictoires et combler les vides institutionnels et de 

considérer le pouvoir décisionnel des communautés par rapport à leurs rôles et responsabilités. Au vu 

de la situation actuelle, les communautés se limiteraient aux acteurs d’activités à part les 

représentations dans la prise de décision. A part cela, le mécanisme d’information est l’un des dispositifs 

mis en place pour la mise en œuvre de la REDD+. Il est le garant de l’implication, la participation et 

l’appropriation du mécanisme REDD+ par les différents acteurs notamment les communautés locales. 

Bien que des efforts soient entrepris pour impliquer les communautés dans tout le processus de prise 

de décision, le partage des informations entre les représentants et les communautés sont encore à 

espérer pour un partage juste et équitable des informations. Ne sont pas rares les communautés qui 

ne savent même pas l’existence du mécanisme. 

En somme, l’ensemble des documents de préparation pour la mise en œuvre du mécanisme n’est pas 

totalement achevé et les recommandations formulées dans le présent document sont ainsi sollicitées 

à être considérées pour une meilleure efficience des actions et appropriation par la communauté du 

mécanisme.  
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9. ANNEXE 

Annexe 1 : Termes de Référence 
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